
        
 

      
 

- 1 - 

 

Code de conduite 
 

Pour les sous-traitants et fournisseurs 
 

Les sociétés du groupe (SOPROVISE / NORMANDIE ECHAFAUDAGES / DONGISOL / 

EUROMAT) se sont engagées à respecter les principes d’éthique, d’intégrité et de conformité 

aux lois. Les principes comportementaux et les directives de conduite du groupe, ainsi que les 

principes de l’initiative du Pacte mondial des Nations Unies sont des critères que tous les 

collaborateurs du groupe doivent obligatoirement respecter. 
 

De ses sous-traitants également, le groupe attend de l’intégrité et le respect des règles 

déontologiques conformes aux principes de l’initiative du Pacte mondial et aux normes 

minimum énoncées ci-après. 

 

Lutte contre la corruption 

 Les sous-traitants et fournisseurs luttent activement contre les conduites répréhensibles. 

Ils s’interdisent notamment de corrompre les collaborateurs du Groupe et aussi, ils 

combattent la corruption passive dans leur propre entreprise. 

 

Lutte contre les ententes interdites 

 Les sous-traitants et fournisseurs ne participent pas aux ententes illégales et laissent 

libre la concurrence. 

 

Lutte contre l’emploi illégal et le travail clandestin 

 Les sous-traitants et fournisseurs respectent les règlements légaux applicables à l’emploi 

du personnel, et combattent efficacement l’emploi illégal et le travail clandestin 

 

Respect des droits fondamentaux du personnel 

 Les sous-traitants et fournisseurs veillent à la santé, à la sécurité et aux droits personnels 

de leurs collaborateurs, et s’engagent à appliquer les principes d’un traitement 

respectueux, équitable et non discriminatoire. Ils emploient et rémunèrent leur personnel 

sur la base de contrats équitables et conformes à la loi et ils respectent les normes 

internationales minimum régissant le travail. 
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Respect de l’environnement 

 Les sous-traitants et fournisseurs respectent les normes environnementales et 

promeuvent le Développement Durable. 

 

 Le groupe enjoint ses sous-traitants et fournisseurs à respecter les principes de 

l’initiative du Pacte mondial et les normes minimums du présent Code de Conduite et 

également le font appliquer à leurs propres sous-traitants et fournisseurs. 

 

Infraction au Code de Conduite 

 

Les sous-traitants et fournisseurs du groupe sont tenus de notifier leurs propres 

infractions au Code de conduite lorsqu’elles affectent les relations commerciales avec le 

groupe, ainsi que tous faits parvenus à leur connaissance qui conduisent à un 

comportement incorrect du personnel du groupe. 

 

S’il y a un soupçon fondé d’une infraction au Code de Conduite par un sous-traitant ou 

un fournisseur, ou si un sous-traitant ou fournisseur ne remplit pas suffisamment son 

obligation de clarification d’un cas suspect, les société du groupe sont en droit, sur la 

base des droits contractuels ou légaux existants, de résilier avec prise d’effet immédiate 

la relation commerciale la liant au sous-traitants ou au fournisseur concerné. En cas 

d’infraction au Code de Conduite, les sociétés du groupe se réservent le droit de prendre 

des mesurer juridiques avancées, notamment d’exiger des dommages et intérêts. 

 

 

Interlocuteurs 

 Me Heckenroth (Directrice Juridique). Tél : 04 42 28 97 62. 

 Internet : Les informations communiquées via l’adresse mail : code-de-

conduite@soprovise.fr demeurent intégralement anonymes. 
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Par la présente, le sous-traitant / fournisseur confirme ce qui suit : 

 

Nous avons reçu le Code de Conduite et nous engageons par les présentes à respecter 

ledit Code de conduite en plus de nos obligations contractuelles diverses souscrites avec 

les sociétés du groupe 

 

 

Lieu, date     Signature du sous-traitant / Fournisseur 

 

 

 

Cachet de l’entreprise    Nom (en capitales d’imprimerie), fonction 

 

 

 

 

 


